
MODULE EAA
Présentation ENCADRANT



Les différentes étapes du processus

1
• L’évaluateur génère la convocation depuis le module, au minimum 8 jours avant la date d’EAA prévue.

2

• Envoi d’un SMS automatique à l’évalué afin de le prévenir qu’une convocation lui a été transmise sur son compte 
extranet.

3
• Préparation des entretiens par l’évaluateur et l’évalué via le module EAA présent sur l’extranet.

4
• Déroulement de l’EAA.

5
• L’évaluateur rend visible ses réponses, signe et valide l’EAA.

6

• Notification de l’EAA à l’évalué (qui peut le compléter par des observations) et signe pour attester qu’il en a pris 
connaissance.

7
• Visa de l’autorité territoriale.



Accès module

Accessible depuis l’extranet



Accès module

Accès au module depuis dans 
l’onglet « Mes applications »

Module EAA: accessible via le réseau 
du SDIS ;

Module EAA web: accessible via un 
réseau privé.



Accès module

Se connecter en utilisant ses 
identifiants extranet



Suivi des entretiens
Après connexion, vous accédez à la liste des agents sous votre responsabilité. Cette liste synthèse vous permet de 

suivre le processus pour chacun de vos agents. Vous pouvez accéder à leur entretien en cliquant sur DOSSIER



Création des équipes
Etape qui concerne uniquement les CIS-1 (régime de garde de 24h00)

Cette partie permet de créer 
les équipes de vos CIS tout en 

spécifiant les responsables 
d’équipe et adjoints aux 

responsables d’équipe. Ces 
derniers auront alors la 

possibilité d’initier les EAAs des 
SP de leur équipe.



Préparation de l’entretien
Après avoir accédé au dossier de l’agent vous devez générer sa convocation. La génération entrainera l’envoi d’un 

SMS à l’agent pour l’informer que sa convocation est disponible.
Le numéro de téléphone de l’agent doit être à jour dans les fichiers des ressources humaines.



Préparation de l’entretien
Vous pourrez ensuite naviguer dans les différents onglets afin de préparer l’entretien de votre agent.



Préparation de l’entretien

Cette partie permet de faire le bilan de l’année écoulée 
avec votre agent.

Vous pouvez saisir / préciser la 
mission de votre agent.

Vous pouvez saisir des faits 
marquants concernant l’année 

écoulée.



Préparation de l’entretien

Vous retrouverez les fonctions « supprimer », « sauvegarder » et 
« ajouter » dans les différentes parties de l’entretien. 

Elles permettent de gérer l’élément courant et d’ajouter 
dynamiquement des nouveaux éléments.



Préparation de l’entretien

Cette partie permet d’évaluer les objectifs de l’agent 
pour l’année écoulée.

Les objectifs fixés l’année 
précédente, via ce module EAA,

sont automatiquement 
récupérés.



Préparation de l’entretien

Cette partie permet d’évaluer les compétences 
transversales issues des référentiels activités 

compétences de la DGSCGC.

N’hésitez pas à sauvegarder 
régulièrement



Préparation de l’entretien

Cette partie permet d’évaluer les compétences 
professionnelles et techniques issues des référentiels 
activités compétences de la DGSCGC et propres aux 

fonctions de vos agents.

N’hésitez pas à sauvegarder 
régulièrement



Préparation de l’entretien
Vous n’avez rien à remplir dans cette partie.

En effet, c’est à votre agent de préparer ses réponses. 
Ces dernières ne seront pas visibles jusqu’à la date de 

l’entretien et ne pourront pas être modifiées par vos soins. 
L’objectif de cette partie étant de créer un dialogue avec 

votre agent durant l’EAA, elle ne figurera pas dans le 
document réglementaire final.



Préparation de l’entretien

Cette partie permet de fixer les objectifs pour l’année à 
venir.



Préparation de l’entretien

Cette partie permet d’échanger sur 
les formations réalisées.



Cette partie permet d’échanger sur les 
besoins en formation de votre agent.

Chaque partie peut être force de 
proposition.

Préparation de l’entretien

Ces liens permettent d’accéder aux différents catalogues de 
formation

Il est important de mettre un niveau de 
priorité sur chaque besoin en 

formation.

0 : L’évaluateur considère que la 
formation n’est pas cohérente avec le 

cadre d’emploi et/ou la fonction.

1 – 5 :  Différents niveaux pour évaluer 
l’importance des besoins (1: très 
important – 5: peu important).

Plusieurs besoins peuvent avoir le 
même niveau d’importance.



Préparation de l’entretien

Cette partie vous permet d’échanger 
sur les souhaits de mobilité de 

l’agent.



Préparation de l’entretien

Cette partie vous permet d’échanger 
sur le/les concours et/ou examen(s) 

professionnel(s) envisagé(s) par 
l’agent.



Finalisation de l’entretien
Pour finir, vous devez rédiger une
appréciation générale.
Deux possibilités s’offrent à vous :

- Rendre visible vos réponses.
L’agent pourra alors consulter l’intégralité
de l’entretien sans pouvoir modifier quoi
que ce soit.
Vous aurez toujours la possibilité de
modifier des éléments. Il faudra revenir
sur cet onglet pour signer et valider
définitivement l’entretien.

- Signer et valider définitivement
l’entretien.

L’agent pourra alors consulter l’intégralité
de l’entretien, mais il ne sera plus
possible de modifier son contenu.



Finalisation de l’entretien
La signature/validation de l’entretien entrainera l’envoi d’un SMS d’information à 

l’agent. Il devra alors se connecter à son module EAA afin de notifier son entretien.
Conformément à la réglementation, il aura la possibilité de saisir une ou des  

observation(s). Les modalités de recours et de révision se trouvent en bas de la page.



Finalisation de l’entretien

Pour finir, l’autorité territoriale consultera et validera les différents 
entretiens.



En cas de problème(s)

Pilon Etienne

Chef du service GPEAC

Tél : 03.64.46.16.83 / 06.73.65.99.79

Péret Kévin

Chef du service contrôle de gestion

Tél : 03.64.46.16.94


